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Î^ODVELLE SÉRIR

No. 108.

Circulaire au Cierge

Eréché de Rimouski, 2t septembrt 1885.

lo. Décret du St office d propos des dispenses de

mariage ;—2o. Décrets sur Cexcommunication mineure

et sur /'absolution du compl. ;
—3o. Lettre du Pape sur la

soumission due au Souverain Pontife et aux Evéques ;
—

4o. Prières pour le mois d'octobre ;—60. P/nères contre

la variole.

I. Un décret,du Saint-OfficJ^^ date da 25 juin

dernier, statue qu'^ Vavenir Ul^mpenses des empê-

chements dirimants de mariage seront valides, etiamsi

copula incestuos'a, vel consihum et intentio per eam

facUius dispensationem'Hmpetrandit reticita fuertnt.—
C'est à la demande prei^Bajite de beaucoup d'Evèques,

à cause des graves inconvénients résultant de la> dis-

cipline contraire dans Texécution des dispenses ma-

trimoniales, et surtout parce que, dans le malheureux

temps où nous vivpns, ce qui avait été sagement

réglé pour le salut des fidèles, tournait trop souvent

à leur perte, que le St Père s'est décidé à prendre

cette détermination.
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Ce d/îcret a donc son plein effet pour toute dis-

pense accordée a partir du 2b juin dernier. Quanta
celles qui ont été obtenues avant cette date, elles res-

tent soumises à ce qui était réglé précédemment par

rapport à leur validité. Si donc, pour celles-ci

l'inceste n'avait pas «té déclaré soit malicieusement,

soit môme par ignorance, elles auraieat besoin d'être

revalidées, comme auparavant.
*

II. On trouve dans les Acta S. Sedi$, vol. XVII,
p. ^65, les deux décrets suivants :

lo. Tuto doceri potest eaxommutticationem minorem
abolitàm esse vi Conslitutionis Appstolicœ Sedis (S. O.
10 Decembris 1883.)

'

2o. Qui compficem in peccato turpi absolverejtngit

subjicilur excommunioati&ni latœ a tiulla Sacramentum"*
pœnitentiœ. (S. Pœnit. aj;Martii 1878 et S'. O. 10 Dec-
1883).

III. Je vous communique, à la suite do cette

Circulaire, une lettre récente du Souverain Poutite,

dans laquelle le Saint-Père iiisistesur les devoirs bien
importants qui incombent à tous envers Its i>remiers

Supérieurs ecclésiastiques.

, IV. Dans ma dernière Circulaire, il s'est glissé

une couple de fautes, que je tiens à corriger :—page
2, ligne 14, au lieu de deux fois lisez dix fois .—page
3, ligne 9, au lieu de Dimanche le \er octobre, lisez Le
premier dimanclie d'octobre.

La feuille ci-jointe devra être collé» dans {'Ap-

pendice au Rituel, à la page indiquée.

J» vous jM'ie de vous abstenir dunmt U mois
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d'octobre, de tout voyage qui voiis^ exposerait à man-
quer à ces exercices prescrits par N. S. P. le Pape.

V. -Comme quelques cas de variole se sont décla-
rés dans certaines paroisses du diocèse, j'autorise les

curés de ces lieux à faire une fois, à la suite de la

grànd'messe du dimanche, une procession telle ou«
marquée au Rituel pag-e 289, tempore mortalitalù et

pentis. Je vous engwige tous, mes chers Collaborateurs,

à invoquer avec Confiance, et à faire invoquer Saint
RocH, pour que sa puissante intercession nous pré-

. serve de ce'fléau. ^

Tâchez de répandre son image et une Neuvaine en
son homn^UT : vous en trouverez à Montréal, chez M.
M. Cadieux et Derôme, libraires^

Evitt'z d'effrayer inutilement vos fidèles à- ce
propos, mais recommandez-leur les précautions ordi-

naires, surtout l'isolement des malades et la raccina-
.tioti

Votre tout dévoué en N. S.

t JEAN, Ev DE St Germain de Rimousij.
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LETTRE DE SA SAINTETE

A Son Em. le Cardinal Guibert.
•oo-

Très cher Fils, salut et béuédiction apostolique.

Votre lettre, pleine des sentiments du plus filial

attachement et du dévouement le plus sincère envers

Notre personne, a doucement consolé Notre cœur,

contristé par une récente et grave amertume. Vous le

cojnprenez, rien nepourrait Nous être plus profonde-

ment douleureux que de voir troubler parmi les ca-

tholiques l'esprit de concorde et ébranler la trauquil e

assurance, l'abandon confiant et soumis que des tils

doivent avoir dans l'autorité du Père qui les gouver-

ne. Aussi, à la seule apparence des premiers signes

du mal, Nous n« pouvons que grandement Nous

émouvoir et chercher à prévenir sans retard un tel

péril Voilà pourquoi la récente publication d'un

écrit venu d'où l'on devait le moins l'attendre et que

vous déplorez comme Nous, le bruit
,

qui s'est fait

autour de lui, les commentaires auxquels il a donné

lieu. Nous décident à rompre le silence sur un sujet

pénible à la vérité, mais qui n'en est pas moins op-

portun soit pour la France, soit pour d'autres contrées.

Lorsqu'on observe ces indices, il n'est pas difficile

de voir que, parmi les catholique», il s'en trouve,

peut-être à cause du malheur des temps, qw, »on

contents du rôle de soumission qui leur est assigné

dans l'Eglise, croient pouvoir en prendre un dans son

gouvernement. Tout au moins s'imaginent-ils ou'il

leur est permis d'examiner et déjuger selon leur

manière de voir les actes de l'autorité. Ce serait là

un grava désordre, s'il pouvait prévaloir dans 1 iliglise

de Dieu, où. par l'ex Dresse volonté de son divm fon-

dateur, deui ordres distincts sont établis de la façon

la plus nette : l'Eglise enseignante et l'Eglise enseï-

';«»f.«»W*.'««î
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gUée, les Pasteurs et le troupeau, et parmi les pas

teurs. Tua d'entre eux qui est pour toiis le Chef et le ^

Pasteur suprême. Aux pasteurs seuls a été donné

l'entier pouvoir dVnsei^ner, déjuger, de diriger ;
aux

fidèles a été imposé le devoir de suivre ces enseigne-

ments, de se soumettre avec docilité à ces jugements,

de se laisser gouverner, corriger et conduire au salut.

Ainsi, il est d'absolue nécessité que les simples

fidèles se soumettent d'esprit et de cœur à leurs pas-

teurs propres, et ceux-ci avec eux au Chef et au

Pasteur suprême, be cette subordination, de cette

obéissance dépendent l'ordre et la vie de rEglise.

Elle est la condition indispensable pour faire le bien

et pour arriver heureusement au port. Si, au contiaire,

les simples fidèles s'attribuent l'autorité, s'ils préten-

teiident s'ériger en ju^es et en docteurs ;
si des inie-

rieurs préfèrent ou tentent de fair(^ prévaloir, dans le-

gouvernement de l'Eglise universelle, une direction

difi'érento de celle de l'autorité suprême, c'est, de leur

part, renverser l'ordre, porter la confusion dans un

grand nombre d'esprits et sortir du droit chemin.

Et il n'est pas nécessaire, pour manquer à un

devoir aussi sacré, de faire acte d'opposition ouverte

soit aux évêques, soit au Chef de l'Eglise : il suffit de

cette opposition qui se fait d'une manière indirecte,

d'auiant plus dangereuse qu'on cherche davantage a

la voiler par des apparences contraires.—On manque

aussi à ce devoir sacré lorsque, tout eu se ^montrant

jaloux du pouvoir et des prérogatives du Souverain

Pontife, on ne respecte pas les évêques qui sont en

communication avec lui, ou on ne tient pas le compte

voulu de leur autorité, ou on en interprète défavo-

rablement les actes et les intentions avant tout juge-

ment du Siège Apostolique. -C'est également un«,

preuve de soumission peu sincère que d'établir une

opposition entre Souverain Pontife et Souverain Pon-
'

tife. Ceux qui, eutr« deux directions différentes,

m
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repousst-nt celje du présent pour s'en tenir au psssé,

ne font pas,pfeuve d'obéissance envers l'aUtorité qui

a le droit et le devoir de les (iirijjfer, et ressemblent

sous quelques rapports à ceux qui. après une con-

damnation, voudraient en ai){)elei- au futur concile ou

à un Pape mieux informé.

Ce qu'il faut tenir sur ce point, c'est doue que,

dans le gouvernement général de l'Eglise, en dehors

des devoirs essentiels du/ministère apostolique impo-

sés à tous les Pontifes, il est libre à chacun d'eux de

suivre la règle de conduite que, selon les temps et les

autres circonstances, Il juge la meilleure. Eu cela il

est le seul juge, ayaiit sur ce point non seulement

des lumières spéciAlws, mais encore la connaissani^e

de la situation ej> des besoins généraux de la catholi-

cité d'après lesquels il convieat que se règle sa solli-

citude apostoK lue. C'est lui qui doit. procurer le bien

de l'Eglise universelle, auquel se coordonne le bien

de ses'diverses parties, et tous les autres qui sont

soumis à cette coordination doivent seconder l'action

du Directeur suprême et servir à ses "desseins. U.«

même que l'Eglise est une, que son Chef est unique,

de même unique 'est son gouvernement, auquel tous

doivent se conformer.

De l'oubli de ces principes résulte, pour les ca-

tholiques, une diminution du respect, de la vénéra-

tion, de la confiance envers Celui qui leur a été donné

pour chef. Les liens d'amour et d'obéissance qui doi-

vent unir tous les fidèles à leurs pasteurs, et les fidè-

les ainsi que leurs pasteurs au Pasteur suprême, s'en

trouvent affaiblis. Et cependant, c'est de ces liens que

dépendent principalement la conservation et le salut

de tous. lorsqu'on oublie et qu'on n'observe plus ces

principes, la voie la plus large s'ouvre aux dissensions

et aux discordes parmi les catholiques, et cela au très

«rrat* détriment de l'union, qui est le caractère dis-

tinctif des fidèles de Jésus-Christ.Cette union derrait

"ii-n
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être toniours mais particulièrement dans n- t..mps. ;i

cause de la conspiration de tant d^ puissances enne-

mies. Vintérêt suprême et universel, en présence du-

^uel devrait disparaître tout sentiment de complai-

sance personnelle ou d'ava^ntage prive.

Un tel devoir, s'il incoi^hbe à tous sans exception,

est d'une manière plus rigoureuse celui des jonm*^.

listes qui s'ils n'étaient animes de cet esprit de dpci-

lité et de soumission si nécessaire à tout catholique,

contribueraient à étendre et à
^ff^^^\^^

beaucoup

les maux que Nous déplorons. L'obligation qu ils ont

à remplir en tout ce qui touche aux intérêts religieux

et à l'action de l'Eglise dans la société, eit donc de

se soumettre pleinement, d'esprit et de coeur, comme

tous les autres fidèles, à leurs propres evêques et au

Pontife romain, d'en suivre et d'en reproduire les é^-

seiffnements, d'en seconder de tout cœur 1 impulsion,

d'en respecter et d'en faire respecter les intentions.

Les écrivains qui agiraient autrement, pour servir les

vues et les intérêts de ceux dont Nous avons réprouve

dans cette lettre l'esprit et les tendances, manque-

raient à leiu noble mission, et ils se ftsttei^nt aussi

vainement de servir par là les intérêts et la cause de

l'E"-lisç que ceux qui chercheraient a .atténuer .et a

diminuer la vérité catholique, ou a ne -s en laice que

les soutiens trop timides.

Nous avons été conduits à Vous entretenir de

tels sujets, Notre très cher Fils, ma seulement pour

l'opportunité qu'ils peuvent avjpfpour la France,

tnais tfncoré pour la connaissance que Nous avons de

vos sentiments et par la conduite que apous avez s^

tenirdans les moments et dans les conditions les

plus difficiles.

Toujours ferme et courageux dans la défense des

intérêts religieux et des droits sacrés de l'Eglise,

TOUS les avez encore, dans une occasion récente, virh

lement soutenus et défendus publiquement par votre

">
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parole lumineuse et puissante. Mais' A ft» • fermeté

vous arez su.'joindre toujours cé<t« mesure sçrein^ et

^^> tranquille, digne de la noblexause que vous défendez^

et vous y avez toujours 'porté un esprit libre: d« tonte

passion, pleinement soumis à Ip, direction do Siège

Apostolique et entièrement dévoué à Notre personne., /,

Il nous est donc agréable de pouvoir vous donner un''

nouveau té'moignagB dé Notre satisfaction et de Notre ^

bienveieii lance très particulière, regre.ttaii,t seulement '

de jsavoir qweVotfe santé n'est pas telle que -Nous Je
' désirerions ardemment. Nous adressons sans cesse au

Ciel avec férveu^ d^ vœux et des prières pour qu'elle ^

redevienne entièrement boniie et vous soit longtetnps

conservée. El pour gage des divines faveurs qiié nous

appelons sur vous avec abondance, Nous donnons de

tout Notre Cœur, à vous, Nôtre yher Fils, à votre

clergé et à votre peuple tout entier, Notre bénédictioii

apostolique. -^
. ,

Donné à Roïne; près Saînt-Pierre, lé lY juiti 1885,

huitième année de Notre Pontificat. - '

\.

LÉON Xm,. PAPE.
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